
Quelle est la durée du congé culturel pour un artiste salarié ?

Réponse courte

La durée maximale du congé culturel pour un artiste salarié au Luxembourg est de 12 jours ouvrables par année

civile, tous employeurs confondus. Ce plafond s’applique quel que soit le nombre d’employeurs ou de projets

artistiques concernés.

Le congé peut être fractionné en journées ou demi-journées selon les besoins de l’artiste, sous réserve de l’accord

de l’employeur.

Définition

Le congé culturel est un congé spécial accordé aux salariés exerçant une activité artistique reconnue, leur

permettant de participer à des manifestations culturelles, des formations ou des projets artistiques. Ce congé vise

à soutenir la création, la diffusion et la formation dans le domaine artistique, tout en conciliant vie professionnelle

et engagement culturel.

Il s’applique aux artistes salariés dont l’activité artistique est reconnue par le ministère de la Culture,

conformément à la législation luxembourgeoise en vigueur.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé culturel, l’artiste salarié doit justifier d’une activité artistique régulière et être reconnu

comme tel par le ministère de la Culture. Le salarié doit être lié par un contrat de travail à un employeur établi au

Luxembourg.

La demande doit être motivée par la participation à une manifestation culturelle, une résidence artistique, une

formation ou un projet artistique spécifique. Le congé culturel ne peut être accordé que si l’activité artistique ne peut

être exercée en dehors du temps de travail.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’examen des demandes, conformément aux

principes généraux du Code du travail.

Modalités pratiques

La durée maximale du congé culturel est fixée à 12 jours ouvrables par année civile pour chaque bénéficiaire, tous

employeurs confondus. Ce plafond s’applique quel que soit le nombre d’employeurs ou de projets artistiques

concernés.
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Le congé peut être fractionné en journées ou demi-journées, selon les besoins de l’artiste et sous réserve de l’accord

de l’employeur. La demande doit être introduite par écrit au moins deux mois avant le début du congé, accompagnée

des pièces justificatives requises (attestation du ministère de la Culture, programme de la manifestation, etc.).

L’employeur doit transmettre la demande au ministère du Travail dans les huit jours suivant sa réception. L’octroi du

congé est subordonné à l’autorisation ministérielle. Pendant la durée du congé culturel, le contrat de travail est

suspendu, mais le salarié conserve ses droits à l’ancienneté et à la sécurité sociale.

L’employeur avance la rémunération, qui lui est remboursée par l’État dans la limite du salaire social minimum

qualifié. La traçabilité des demandes et des jours accordés doit être assurée par l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne pour la gestion des demandes de

congé culturel, incluant un calendrier prévisionnel et un suivi des jours accordés. Les artistes salariés doivent

anticiper leurs demandes afin de respecter les délais légaux et fournir des dossiers complets pour éviter tout retard

dans l’instruction.

L’employeur peut refuser le congé uniquement pour des raisons impérieuses liées à l’organisation de l’entreprise, en

motivant son refus par écrit. Il est conseillé de dialoguer en amont avec le salarié pour concilier les impératifs de

l’entreprise et les besoins artistiques.

L’encadrement humain des processus et la documentation des décisions sont essentiels pour garantir la conformité

et la transparence.

Cadre juridique

Articles L.233-1 à L.233-7 du Code du travail luxembourgeois (congé culturel : définition, conditions, durée,

procédure, droits du salarié, obligations de l’employeur)

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2018 relatif au congé culturel, modifié en dernier lieu en 2023

Principes généraux du Code du travail (égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain)

Jurisprudence nationale confirmant le caractère d’ordre public du plafond annuel de 12 jours

L’employeur doit veiller à respecter strictement les délais de transmission des demandes et à informer le salarié de toute décision ou

difficulté. Un refus non motivé ou une absence de réponse dans les délais peut engager la responsabilité de l’employeur.

Il est également important de tenir un registre des congés culturels accordés pour assurer la conformité avec le plafond légal annuel

et garantir la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-7

